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Remarques constituant annexes aux plans.
Les plans restent la propriété de l'auteur de projet, 
toute reproduction ou modification doit être autorisée par celui-ci. 
Les cotes sont données à titre informatif, l'entrepreneur est tenu de les contrôler sur chantier. 
L'entrepreneur est tenu de réaliser les essais de sol nécessaires et obligatoires. 
Les profondeurs sont données à titre indicatif et doivent être à l'abri du gel.
Ir = Bureau d'étude à charge de l'entreprise.
Les entrepreneurs ne peuvent se prévaloir des lacunes, erreurs ou omissions figurant aux plans ou aux métrés; toute erreur est communiquée sans délais à l'architecte.
Les travaux sont exécutés suivant les indications des plans, du cahier spécial des charges, du cahier général des charges de la FAB et du CSTC, les prescriptions des 
fabricants et selon les normes belges en vigueur. L'entrepreneur est seul responsable vis-à-vis du maître d'ouvrage pour tous les travaux confiés à des sous-traitants.
L'entrepreneur est tenu de tenir à jour le journal des travaux reprenant l'organisation du chantier, le stade journalier des travaux réalisés et notes de planification des travaux 
prévus.
Les entrepreneurs des divers corps de métier sont tenus de suivre l'avancement général du chantier afin de commencer leurs travaux respectifs en temps utile.
Tout entrepreneur est tenu de pourvoir aux normes de sécurité lors de l'exécution de ses travaux, en directive des règles de prévention ou avis du coordinateur sécurité ou 
décision de l'auteur de projet.
Un rapport de chantier sera préalablement signé par le Mo, l'Entrepreneur Go et l'Ap AVANT TOUTE exécution de béton de fondation. Dans le cas où la portance du sol serait 
considérée comme insuffisante par une des parties, il sera fait appel à un I.R. pour étude complémentaire.
Un rapport de chantier sera dressé par Ap. avant tout recouvrement du drain par l'empierrement et le géotextile.
A défaut de container, tous les déchets de chantier - emballages divers, bouteilles, bois, carton, tubes, fils électriques, sacs de plâtre, matières plastiques, tuiles, etc - doivent 
être évacués au fur et à mesure des travaux par les différents corps de métier. Il ne sera toléré aucun déchet dans les fouilles du bâtiment. Les déchets laissés sur place sont 
évacués à la charge des entrepreneurs responsables sur base d'un rapport de responsabilité dressé par Ap.
Toutes les entreprises adjudicataires marquent leur accord sur les clauses de remarques reprises ci-dessus.
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COUPE CD

+ Parois verticales crépis
 principe "chacun chez soi"
 - crépis 1cm, ambiance extérieure
 - isolant thermique polystyrène extrudé XPS 4cm, voir Peb
 - isolant PIR 16cm, voir Peb
 - bavette d'étanchéité epdm en Z
 - blocs argex 14cm, voir Ir.-Fo.
 - 1° tas bloc Itong, barrière isolante, voir Peb

Un rapport de chantier sera préalablement signé 
par Mo - En et Ap avant toute exécution de béton 
de fondation et recouvrement des drains.
Dans le cas où le sol serait considéré  comme 
insuffisant par une des parties, il sera fait appel à Ir. 
pour  étude complémentaire.

+ Dalle de sol
 - chape lissée 8cm
 - isolant PU type Recticel Eurofloor 6 cm

 ou 8cm Polyuréthane projeté, selon souhait Mo.
 - dalle BA 15 cm - Ar.150/150/8, voir Ir
 - visqueen
 - drain coffrant ecodrain
 - sable d'égalisation 5cm si nécessaire
 - empierrement 10 cm

+ Soubassements
 - pierre de taille 3cm, ht.40 voir Pu (retrait 1cm)
 - bavette d'étanchéité epdm en U

+ Plancher rez
 - carrelage 1cm
 - chape 7cm
 - isolant mousse 6cm
 - chape de compression 3cm
 - hourdis 13cm

+ Murs entrerrés
 - membrane protection platon
 - isolant Polystyrènes Extrudés Dow Chemical Floormate, 8cm

 selon souhait Mo.
 jusqu'à limite d'emprise

 - enduisage
 - cimentage
 - bloc béton 29cm

+ Toiture
 - membrane pvc Rénolit, EPDM Répanol SLL
  ou bitume bi-couche

 - isolant PIR 14cm, voir Peb.
 - panneaux osb 18mm, fond de coffre
 - isolant laine de roche, remplissage complet, voir Peb
 - gites 8/23cm pente 2%, voir Ir.-Fo.
 - chevrons 6,5/6
 - plaque de plâtre

+ Plancher
 - finitions suivant Mo., réserve 2,5cm (parquet+ feutre)
 - chape de finition 11cm
 - membrane Insul 0.5
 - chape de compression, 3cm
 - hourdis 13cm, voir Ir.-Fo.

+ Menuiseries extérieures
 - étanchéité, voir Peb
 - menuiseries extérieur Alu

 Uw certifiées inférieures à 1,5 W/m²K
 vitrage k=1.0
 respects normes et notamment  NBN S 23-002
 étanchéité à l’air bâtiment

 + débits de fuite n50 d’air inférieur 4 m³/h-m²
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+ Parois verticales mitoyens crépis
 principe "chacun chez soi"
 - crépis 1cm, ambiance extérieure
 - isolant thermique polystyrène extrudé XPS 4cm, voir Peb
 - isolant PIR 16cm, voir Peb
 - bavette d'étanchéité epdm en Z
 - blocs argex 14cm, voir Ir.-Fo.
 - 1° tas bloc Itong, barrière isolante, voir Peb

Un rapport de chantier sera préalablement signé 
par Mo - En et Ap avant toute exécution de béton 
de fondation et recouvrement des drains.
Dans le cas où le sol serait considéré  comme 
insuffisant par une des parties, il sera fait appel à Ir. 
pour  étude complémentaire.

+ Soubassements
 - pierre de taille 3cm, ht.40 voir Pu (retrait 1cm)
 - bavette d'étanchéité epdm en U

voir Ir

+ Plancher rez
 - carrelage 1cm
 - chape 7cm
 - isolant mousse 6cm
 - chape de compression 3cm
 - hourdis 13cm
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+ Toiture
 - membrane pvc Rénolit, EPDM Répanol SLL

 ou bitume bi-couche
 - isolant PIR 14cm, voir Peb.
 - panneaux osb 18mm, fond de coffre
 - isolant laine de roche, remplissage complet, voir Peb
 - gites 8/23cm pente 2%, voir Ir.-Fo.
 - chevrons 6,5/6
 - plaque de plâtre

+ Plancher
 - finitions suivant Mo., réserve 2,5cm (parquet+ feutre)
 - chape de finition 11cm
 - membrane Insul 0.5
 - chape de compression, 3cm
 - hourdis 13cm, voir Ir.-Fo.
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+ Murs entrerrés
 - membrane protection platon
 - isolant Polystyrènes Extrudés Dow Chemical Floormate, 8cm
  selon souhait Mo.
  jusqu'à limite d'emprise

 - enduisage
 - cimentage
 - bloc béton 29cm

+ Dalle de sol
 - chape lissée 8cm
 - isolant PU type Recticel Eurofloor 6 cm

 ou 8cm Polyuréthane projeté, selon souhait Mo.
 - dalle BA 15 cm - Ar.150/150/8, voir Ir
 - visqueen
 - drain coffrant ecodrain
 - sable d'égalisation 5cm si nécessaire
 - empierrement 10 cm
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